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bre 1963 W5438. var. 51, de se conformer a la a 4. Demande a nouveau au Gouvernement sud- 
resolutiou -du co&l de- securite, en- date du 
7 aout 1963, et d'accepter les recommandations 
repetees d'autres organes des Nations Unies, 

•áNotant avec satisfaction les reponses faites a la 
communication que le Secretaire general a adressee 
aux Etats Membres au sujet des mesures que les gou- 
vernements de ces Btats out prises et out l'intention 
de prendre dans le cadre du paragraphe 3 du disposi- 
tif de ladite resolutiou et esperant que tous les Rtats 
Membres feront savoir au Secretaire reneral. des aue 
possible, qu'ils sont disposes a appliquer lei disph- 
tious de ce paragraphe, . 

•áPrenant acte des rapports du Comite special 
charge d'etudier la politique d'apartheid du Gouver- 
nement de la Republique sud-africaine, 

Notant avec une profonde satisfaction l'appui 
ecrasant donne a la resolution 1881 (XVIII) adoptee 
par l'Assemblee generale le 11 octobre 1963, 

•á Tenant compte des graves inquietudes qu'eprou- 
vent les Btats Membres au sujet de la politique 
d'apartheid et qui ont trouve leur expression au 
cours de la discussion generale a l'Assemblee generale 
et dans les debats de la Commission politique speciale, 

((Renforce dans sa conviction que la situation en 
Afrique du Sud trouble gravement la paix et la secu- 
rite internationales et reprouvant energiquement la 
politique du Gouvernement sud-africain qui perpetue 
la discimination raciale, politique incompatible avec 
les principes enonces dans la Charte des Nations Unies 
et avec les obligations de ce pays eu tant qu'&if 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, 

•áReconnaissant la necessite d ' e l i e r  la diicrimi- 
nation dans le domaine des droits fondamentaux de 
l'homme et des libertes fondamentales pour tous les 
individus sur le territoire de la Republique sud-afri- 
caine, sans distinction de race, de sexe, de langue ou 
de relidon. 

africain de liberer toutes les personnes emprisomees, internees o.u .soumisis ~est~cti.o-n.SSSPooUr 

s'etre o ~ ~ o s e e s  a la ~olitiaue d'aoartheid: 
L A  

(< 5. Demande solennellement a tous les Btats de 
mettre tin immediatement a la vente et a l'expedition 
d'equipements et de materiels destines a la fabrica- 
tion ou a l'entretien d'armes et de munitions eu 
Afrique du Sud ; 

•á 6. Prie le Secretaire general d'etablir sous sa 
direction, et pour lui faire rapport, un petit groupe 
d'experts eminents et de le charger d'etudier les 
methodes qui permettraient de regler la situation 
actuelle en Afrique du Sud par l'attribution integrale, 
pacifique et ordonnee des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales a tous les habitants sur 
I'ensembIe du territoire, sans distinction de race, de 
couleur ou de croyance, et d'examiner le role que 
l'organisation des Nations Unies pourrait jouer dans 
la realisation de cet objectif; 

7. Invite le Gouvernement de la Republique sud- 
africaine a faire appel a l'assistance de ce groupe pour 
realiser cette transformation pacifique et ordonnee ; 

•á 8. Prie le Secretaire general de continuer a 
observer la situation et de faire rapport au Conseil de 
securite sur les faits nouveaux qui peuvent intervenir 
et, le 1" juin 1964 au plus tard, sur l'application de 
la presente resolution. >I 

La question a ete maintenue sur la liste des questions 
dont le Conseil de securite est saisi #O3. 

Sihaation en Rhodesie du Sud 

Par une lettre60q.atee du 2 aout 1963, les represen- 
tants du Ghana. de la Guinee, du Maroc et de la Repu- - ,  

a Exprimant la ferme conviction que les politiques blique arabe uhe  ont prie le President du Conseil-de 
securite de reunir d'urgence le Conseil pour examiner la d'apartheid et de discrimination raciale pratiquees par en Rhodesie du Sud eu ce qui : a) la le Gouvernement de la sud-africaine resolutiou 1760 (XVlI) adoptee par l'Assemblee generale 

repugnent a la conscience de l'humanite et qu'il faut 
par consequent trouver, par des moyens pacifiques, le 31 octobre 1962 ; b) la resolution que le Comite special 

une solution positive dierente, charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'appli- 
cation de la Declaration sur l'octroi de l'independance 

1. Engage tous les etats a se conformer aux dis- aux pays et aux peuples coloniaux avait adoptee a sa 
positions de la resolutiou du Conseil de securite, en 177" le 20 juin 1963 ; et l'application de 
date du 7 aout 1963 ; l'Article 73 de la Charte au territoire britannique non 

•á 2. Prie instamment le Gouvernement de la Repu- autonome de la Rhodesie du Sud. 
blique sud-africaine de cesser immediatement l'appli- 
cation de ses mesures discriminatoires et repressives, 
qui sont contraires aux principes et aux buts de la 
Charte et qui violent ses obligations de Membre de 
l'organisation des Nations Unies ainsi que les dispo- 
sitions de la Declaration universelle des droits de 
l'homme ; 

•á 3. Reprouve le fait, de la part du Gouvernement 
de la Republique sud-africaine, de ne pas avoir donne 
suite aux appels contenus dans les resolutions sus- 
mentionnees de l'Assemblee generale et du Conseil de 
securite ; 

Eu application du mandat defini dans la resolution, le 
Secretaire general a presente au Conseil de securite, le 
20 avril 1964, un rapport (SI5658 et Corr.1) auquel etait joint 
celui qui lui avait ete communique le m€me jour par le groupe 
d'experts qu'il avait nomme en application du paragraphe 6 
du dispositif de la resolution du Conseil SI5471 adoptee le 
4 decembre 1963. Pour de plus amples renseignements sur la 
creation, la composition et la iin du mandat du groupe d'experts, 
voir chapitre V, cas no 4. 

S15382, DOC. of., lXC annee, Supl~l .  de jui1.-se@. 1963, 
p. 64 h 71 
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Dans un memoire explicatif joint a la lettre, les auteurs 
indiquaient les raisons pour lesquelles leurs gouverne- 
ments respectifs consideraient que la prolongation de cette 
situation risquait de menacer le maintien de la paix et 
de la securite internationales et estimaient necessaire 
que le Conseil examine cette question d'urgence. Le 
memoire indiquait que le Gouvernement britannique 
avait refuse de donner suite aux resolutions de SAssem- 
blee generale relatives a •á sa colonie de la Rhodesie du 
Sud n ; que la situation dans le territoire s'etait aggravee 
et, comme le Comite special l'avait declare dans sa reso- 
lution du 20 juin 1963, ((constituait une menace a la 
paix et ?I la securite internationales I> ; et enfin que le 
Parlement britannique avait adopte une loi (Rhodesia 
and Nyassaland Act, 1963) qui permettrait au Gouver- 
nement britannique de transferer a la Rhodesie du Sud 
presque tous les attributs de la souverainete et de l'inde- 
pendance sans en aviser l'organisation des Nations 
Unies. 

Par une note verbalee0" en date du 28 aout 1963, 
adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant du Ghana a demande qu'un N Memoire concer- 
nant la Rhodesie du Sud n, presente au Conseil par sa 
delegation en meme temps que d'autres documents, soit 
publie comme document du Conseil de securite. Dans ce 
memoire, il etait declare que la situation en Rhodesie du 
Sud exigeait une enquete du Conseil de securite, confor- 
mement aux dispositions de l'Article 34 de la Charte. 

Par une lettre6Q6 datee du 30 aout 1963, qui lui etait 
adressee par le charge d'affaires de la mission perma- 
nente du Congo (Brazzaville), au nom des delegations de 
l'Algexie, du Burundi, du Cameroun, du Congo (Brazza- 
ville), du Congo (Leopoldville), de la Cote d'Ivoire, du 
Dahomey, de I'Ethiopie, du Gabon, de la Haute-Volta, 
du Liberia, de la Libye, de Madagascar, du Mali, de la 
Mauritanie, du Niger, de la Nigeria, de l'Ouganda, de 
la Republique centrafricaine, du Rwanda, du Senegal, 
du Sierra Leone, de la Somalie, du Soudan, du Tanga- 
nyika, duTchad, du Togo et de la Tunisie, le President 
du Conseil de securite a ete informe que les represen- 
tants de ces pays avaient decide a l'unanimite d'appuyer 
sans reserve la lettre que les representants du Ghana, de 
la Guinee, du Maroc et de la Republique arabe unie 
lui avaient adressee le 2 aout 1963, ainsi que l,a demande 
formulee dans cette lettre a l'effet que le Conseil se reu- 
nisse pour examiner la question. 

A la 1064Veance, le 9 septembre 1963, le Conseil 
de securite a decide d'inscrire cette question a son ordre 
du jour Avant que l'ordre du jour ne soit adopte, le 
representant du Royaume-Uni, tout en n'elevant aucune 
objection contre son adoption, a exprime des reserves au 
sujet de la competence du Conseil a connaitre de cette 
questionB08. Le Conseil a examine la question de sa 
1064" a sa 10699eance, du 9 au 13 septembre 1963. 
Les representants du Mali, de l'Ouganda, de la Repu- 

"6 Si5403 et Cotr.1. 
"' S/5409, Doc. off.. l S C  annee, Suppl. de tua.-sept. 1963, 

p. 151. 
'0"10640 seance, par. 9. 
"@ 1064e seance, par. 2 8. 

blique arabe unie et du Tanganyika ont ete invites a 
participer a la discussion 
Decision du 13 decembre 1963 (1069' seance) : Rejet 

du profet de resolution presente en commun par le 
Ghana, le Maroc et les Philippines. 
Les representants du Ghana, du Mali*, de la Repu- 

blique arabe unie *, de l'Ouganda *, du Tanganyika * 
et du Maroc, dans les declarations qu'ils ont faites de la 
1064" a la 1067" seance, ont dit que, dans peu de temps, 
n la force aerienne la plus puissante qui existe actuelle- 
ment sur le continent africain )) ainsi qu' (< une armee, 
petite mais bien organisee, et recrutee sur une base 
raciale v ,  seraient mises sous le controle exclusif du Gou- 
vernement de la Rhodesie du Sad. Le transfert de ces 
forces a n un gouvernement de minorite blanche n qui ne 
representait que les 6 pour cent d'Europeens et ne repre- 
sentait absolument pas les 94 pour cent d'Africains ne 
pouvait qu'engendrer un conilit sur le continent a6icain. 
La situation s'etait encore aggravee apres que le Parle- 
ment britannique eut vote une loi donnant pouvoir au 
Gouvernement du Royaume-Uni de prendre, par un 
ordre eu Conseil, les dispositions detaillees necessaires 
en vue de la dissolution de la Federation d'Afrique cen- 
trale et du transfert de ses pouvoirs. Comme il etait 
possible que ce transfert des pouvoirs se fit prochaine- 
ment, il importait au plus haut point que le Conseil de 
securite agisse preventivement pour empecher qu'un 
conilit n'eclate, puisque le fait que les moyens dont 
disposait le Gouvernement de la Rhodesie du Sud pour 
opprimer la population africaine seraient accrus creerait 
une situation dangereuse constituant une menace grave 
a la paix et a la securite des fltats limitrophes de la 
Rhodesie du Sud. Ces mesures et ces evenements etaient 
une source de vive inquietude pour les Etats africains, 
comme l'avaient dit les chefs d'fltat et de gouvernement 
aGicains a leur Conference d'Addis-Abeba en mai 1963, 
dans la resolution par laquelle ils avaient invite le 
Royaume-Uni a ne pas transferer les pouvoirs et attributs 
de la souverainete a •ádes gouvernements de minorite 
etrangere imposes aux populations africaines par l'usage 
de la force et sous le couvert de legislations racistes 11, tels 
que celui de la Rhodesie du Sud. C'etait le Royaume-Uni 
qui portait la responsabilite de l'etat de choses actuel en 
Rhodesie du Sud. Les Etats africains soutenaient la con- 
clusion du Comite special constitue en vertu de la reso- 
lution 1745 (XVi) selon laqueile le territoire de la 
Rhodesie du Sud etait un territoire non autonome au sens 
du Chapitre XI de la Charte. Cette opinion avait ete 
approuvee par l'Assemblee generale et confirmee dans 
les resolutions ulterieures de l'Assemblee, en particulier 
la resolution 1760 (XViI) du 31 octobre 1962, qui 
reafErmait la resolution 1747 (XVI) du 28 juin 1962. 
Dans sa resolution du 20 juin 1963, le Comite special 
des Vmgt-Quatre avait egalement codkme cette conclu- 
sion. Devant un acte qui constituait une menace contre 
la paix et la securite internationales, le Conseil de secu- 
rite devait faire comprendre au Royaume-Uni qu'il 
n'etait pas souhaitable qu'il transfere des forces armees 
a la Rhodesie du Sud tant que n'aurait pas ete mis en 

*" 10648 dance, par. 13 ; 1066* sbance, par. 2. 
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place dans ce territoire un gouvernement pleinement 
representatif de la totalite de la population, sans distinc- 
tion de race, de religion ou de couleur, conformement 
aux termes de la Declaration de l'Assemblee generale 
contenue dans la resolution 1514 O(V) *la. 

A la 1066" seance, le representant du Royaume-Uni 
a declare que l'examen de cette question constituait de 
la part du Conseil un depassement de pouvoirs. 11 n'exis- 
tait pas en Rhodesie du Sud de situation ayant le carac- 
tere decrit a l'Article 34 de la Charte. Le Gouverne- 
ment b r i t a~ ique  n'acceptait pas l'idee selon laquelle la 
Rhodesie du Sud etait un temtoire non autonome. A 
son avis, c'etait incontestablement le parapraphe 7 de 
l'Ariicle 2 qui s'appliquaitE". C'etait aux pays qui 
avaient saisi le Conseil de cette affaire qu'il appartenait 
d'apporter la preuve qu'existait en Rhodesie du Sud une 
situation exigeant l'adoption de mesures en vertu du 
Chapitre VI ou du Chapitre VIX de la Charte. Le repre- 
sentant du Royaume-Uni a refute la these selon laquelle 
le Conseil de securite devrait en quelque sorte prevenir 
les troubles qui pourraient se produire dans un avenir 
determine. Repondant a l'alleeation selon laquelle le 
lloyaiime-Uni De s'etait pas c o h r m i  a cerraiks resci- 
lutions de 1'Asseniblee ginirale sur la Rhodesie du Sud, 
il a dCclare aue ces r~solutions se fondnient sur une. inter- 
pretation d i  Chapitre XI de la Charte que le Gouverne- 
ment britannique ne pouvait pas considerer comme 
valable. La Rhodesie du Sud ne devait pas etre consi- 
deree comme un territoire non autonome. Bien que 
l'Assemblee generale eut afftrme le contraire, il ne lui 
suffisait pas d'a•’urmer sa competence pour faire exister 
une chose qui n'existait pas dans la Charte elle-meme. 
De plus, ce n'etait pas le role du Conseil de securite de 
decider si un temtoire etait ou non autonome. Quant a 
l'affkulation selon laquelle la situation presentee par 
le Comite special comme explosive s'etait aggravee, 
aucune preuve n'avait ete apportee pour etayer cet argu- 
ment, si ce n'est l'avis d'un sous-comite de l'Assemblee 
generaIe. Le Conseil avait le devoir d'arriver par lui- 
meme a ses conclusions, et n'avait nullement l'obligation 
d'epouser l'opinion d'un sous-comite de l'Assemblee. 
Parlant de la rr retrocession n envisagee de pouvoirs, et 
non de rc transfert •â de pouvoirs a la Rhodesie du Sud, il 
a declare que lorsque la Federation de la Rhodesie et du 
Nyassaland avait ete constituee en 1953, le Gouverne- 
ment de la Rhodesie du Sud avait confie, de son plein 
gre, au Gouvernement de la Federation, certains pou- 
voirs qu'il exercait precedemment. Au moment de la 
dissolution de la Federation consecutive a l'accord de 
Victoria Falis, ces pouvoirs seraient retrocedes au gou- 
vernement temtorial qui les exercait precedemment. En 
outre, cette retrocession de pouvoirs ne fournissait 
aucun motif pour saisir le Conseil de securite de la 
question. Le Conseil serait par consequent mal venu de 

Pour le texte des declaratims pertinentes, voir 10&le 
seance : Ghana, par. 17 A 75 ; 10658 seance : Mali *, par. 3 
L 33 ; Republique arabe unie *, par. 34 B 63 ; 1066* seance : 
Ouganda*, par. 18 98 ; Tanganyika*, par. 99 120 ; 
1067e seance : Maroc, par. 3 B 19. 
"' Voir chapitre XII, cas no 18. 
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prendre une mesure quelconque au sujet de cette 

tant du Ghana a presente, en commun avec le Maroc et 
les Phiiippines, un projet de resolut i~n~'~,  aux termes 
duquel le Conseil aurait invite le Gouvernement du 
Royaume-Uni a ne transferer a sa colonie de la Rhodesie 
du Sud aucun des pouvoirs ou attributs de la souverai- 
nete tant qu'un gouvernement pleinement representatif 
de tous les habitants de la coionie n'aurait pas ete forme 
et a ne pas transferer a celle-ci de forces armees, ter- 
restres et aeriennes, comme le prevoyait la Conference 
de l'Afrique centrale tenue en 1963. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni aurait ete d'autre part invite a appii- 
quer les resolutions de l'Assemblee generale sur la 
question de la Rhodesie du Sud, en particulier les reso- 
lutions 1747 (XVI) et 1760 (XVII). L'Assemblee gene- 
rale aurait ete egalement priee de poursuivre l'examen 
de la question de la Rhodesie du Sud a h  d'assurer un 
reglement juste et durable. 

A la 1069" seance, le 13 septembre 1963, le projet 
de resolution commun du Ghana, du Maroc et des Phi- 
lippines a ete rejete. Il y a eu 8 voix pour, une voix 
contre (celle d'un membre permanent) et 2 abste 
tions 

La question a ete maintenue sur la liste des questions 
dont le Conseil de securite est saisi 

Plaite du Gonvernement de Chypre 

Par une datee du 26 decembre 1963, le 
representant de Chypre a porte a l'attention du Conseil 
de securite, conformement aux Articles 34, 35 et 39, au 
paragraphe 1 de 1'Article premier, au paragraphe 4 de 
l'Article 2 et au paragraphe 1 de l'Article 24, une plainte 
contre le Gouvernement turc pour rt actes a) d'agression 
et b) d'ingerence dans les affaires interieures de Chypre 
par la menace et le recours a la force contre son integrite 
territoriale et son independance politique ... perpetres 
hier, 25 decembre 11, et a demande que le Conseil soit 
reuni d'urgence en vertu des diqpositions de l'article 3 
de sou reglement interieur provisoire. 

Apres avoir cite quelques incidents a l'appui de ces 
allegations, le representant de Chypre constatait dans la 
lettre que des troupes grecques avaient du entrer dans 
Nicosie pour endiguer les assauts conjoints des Chy- 
priotes turcs et des unites turques. Les unites grecques et 
turques s'etaient heurtees et cet engagement pouvait 
avoir de graves consequences pour la paix internationale. 

1066* seance, par. 3 h 77. Pour la discussion concernant 
les mesures prises en vertu du Chapitre VI de la Charte, voir 
chapitre X cas no 14. 

SI5425 ; 1068* seance, par. 4. 
'"" 1069"eance, par. 64. 

S/5500. 
S15488, Doc. off,, 18s annde, Suppl. d'oct.-dec. 1963. 

p. 112 A 114. 




